
                   
 
 

Déclaration de Barcelone : Territoires. Qualité de vie 
 

Considérant qu'en Europe, la biodiversité et les services écosystémiques subissent un fort déclin du fait de 
la pression croissante induite sur les écosystèmes par le changement climatique, de l'intensification des 
systèmes de production, de la déprise agricole et de l'urbanisation ; 
 
Considérant que les terres cultivables sont une ressource limitée, vulnérable et fragile, et qu'elles sont 
exploitées sans vision à long terme, se raréfient et s'appauvrissent ; 
 
Considérant qu'il est nécessaire et urgent de trouver un équilibre entre développement économique et 
environnement qui puisse garantir les services écosystémiques et contribuer à réduire la perte de 
biodiversité et à protéger le patrimoine naturel et culturel de nos territoires ; 
 
Considérant que les institutions publiques ont la responsabilité de faciliter les mécanismes financiers et 
législatifs pour garantir la protection de la nature, et que les mesures et politiques publiques actuelles de 
conservation, même essentielles, restent insuffisantes à remplir cette mission ; 
 
Considérant que la co-responsabilité et la réciprocité pour la conservation du patrimoine naturel ont des 
origines ancrées dans l'histoire puisque de tout temps les sociétés ont uni leurs forces et organisé 
collectivement la gestion des ressources naturelles : eau, pâturages, forêts ; 
 
Considérant que l'intendance du territoire signifie – dans son sens le plus large - « personnes prenant soin 
des territoires », il s’agit d’une stratégie qui implique efficacement, sur la base du volontariat, les 
propriétaires fonciers et les usagers dans la conservation de la nature, des paysages et des sites Natura 
2000, encourage la co-responsabilité à la fois individuelle et communautaire dans un but de gestion 
durable des ressources naturelles et offre un moyen d'étendre les pratiques de conservation au-delà des 
limites des aires protégées classiques ; 
 
Considérant que le projet LandLife qui a démarré par un partenariat de cinq organisations européennes 
réunies autour d'un projet LIFE + Information et Communication ayant pour but de promouvoir 
l'intendance du territoire comme outil utile à la conservation de la nature et de la biodiversité, aussi bien 
au niveau régional qu'européen ; 
 
Par conséquent, nous proclamons  
 
(1) la nécessité de développer un Mouvement Européen pour l'Intendance du Territoire qui appelle à la 
solidarité et la coopération à travers les pratiques et actions de l'intendance du territoire dans toute 
l'Europe. 
 
(2) que la coopération entre associations, institutions publiques et privées, agriculteurs, propriétaires 
fonciers et citoyens à travers l'intendance du territoire doit se donner pour objectif de changer la manière 
de gérer l'utilisation des terres et de garantir la protection des habitats, des espèces, des ressources 
naturelles et l'intégrité et la beauté des paysages européens, une attention particulière étant prêtée au 
réseau européen de sites protégés Natura 2000. 
 
(3) que ce Mouvement Européen pour l'Intendance du Territoire a pour objectif de promouvoir 
l'intendance du territoire dans les politiques régionales, nationales et européennes et de définir une 
stratégie européenne pour la gestion des territoires privés comme publics. 
 
et déclarons que 
 
Nous, signataires, approuvons les principes de cette déclaration et entreprenons de travailler à la réussite 
de ses objectifs et actions ; 



                   
 
 
Nous formulons la nécessité de promouvoir l'intendance du territoire en l'intégrant dans les politiques 
nationales et européennes et notre engagement à soutenir et encourager son développement et sa mise 
en œuvre dans nos régions et pays respectifs ; 
 
Nous formulons la nécessité de développer des stratégies et des méthodes régionales, nationales et 
européennes pour développer la co-responsablité et susciter l'engagement des propriétaires fonciers, 
des usagers, des institutions publiques et privées, des organisations et des citoyens ; 
 
Cette déclaration sera notre feuille de route pour la création d'un Réseau Européen pour l'Intendance du 
Territoire avec les objectif suivants : 

 continuer le travail initié par le projet LandLife ; 

 devenir une référence pour la gestion des territoires et la conservation de la nature et de la 
biodiversité en Europe ; 

 créer une plate-forme de dialogue et de projets permettant de démultiplier les échanges 
d'expériences et de bonnes pratiques ; 

 promouvoir et soutenir l'organisation, tous les deux ans, de la Semaine Européenne de 
l'Intendance du Territoire et faire en sorte qu'elle devienne un événement officiel de l'Union 
Européenne ; 

 organiser de futures éditions du Congrès Européen sur l'Intendance du Territoire ; 

 promouvoir et soutenir la création d'un inventaire européen des pratiques d'intendance du 
territoire et introduire des systèmes d'évaluation pour renforcer la qualité de ces pratiques et des 
accords ; 

 créer un label "Intendance du Territoire" pour promouvoir les produits et services issus de 
secteurs faisant l'objet d'accords d'intendance. 

 
Nous formulons la nécessité de travailler en partenariat pour obtenir la reconnaissance institutionnelle et 
politique du Mouvement pour l'Intendance du Territoire et de ses actions et par conséquent : 

 développer des mesures aux échelles régionale, nationale et européenne pour promouvoir et 
reconnaître l'intendance du territoire comme un outil efficace au service de la gestion des 
territoires et de la conservation de la nature, à la fois sur des espaces publics et privés ; 

 faciliter les conditions nécessaires à son développement et son efficacité légale ; 

 promouvoir l'intégration explicite des mesures d'intendance du territoire dans les 
recommandations que la Commission Européenne adresse aux États membres en lien avec la 
conservation de la nature et de la biodiversité et sa politique environnementale. 

 
Nous encourageons les autres organisations à signer cette déclaration et impliquer les parties-prenantes 
afin d'étendre le réseau de l'intendance du territoire. 
 
 
Liste des signataires 
 


